
                      VILLE DE  LA MALBAIE 
              _______________________________________________________________________ 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE  DU 8 FÉVRIER  2010  
 

ORDRE DU JOUR
  

1- Lecture  et  adoption de l'ordre du jour; 
 

1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 

2- Adoption des procès-verbaux : 
                     

2.1      Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 décembre       
    2009; 

 
2.2      Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 janvier 2010; 

 
2.3      Adoption du procès-verbal de la séance d’ajournement du 25 janvier 2010;

                     
3- Avis de motion : 

  
4- Adoption des règlements : 

 
4.1      Adoption du Règlement  No 903-10 – Concernant l’imposition de la taxe      

    foncière 2010; 
 
4.2      Adoption du Règlement No 904-10  – Concernant la tarification du service   

    des vidanges pour l’année 2010; 
 

4.3      Adoption du Règlement No 905-10 – Concernant la tarification du service    
    d’aqueduc pour l’année 2010; 

 
4.4      Adoption du Règlement No 906-10 –  Établissant des nouveaux tarifs pour  

    le service d’aqueduc pourvoyant au remboursement du capital et des            
   intérêts des emprunts autorisés pour des immobilisations pour l’année           
  2010; 

 
4.5      Adoption du Règlement No 907-10 – Concernant la tarification du service    

    de l’égout et de l’assainissement pour l’année 2010; 
 

4.6      Adoption du Règlement No 908-10 – Concernant la tarification pour la         
    collecte sélective pour l’année 2010; 

 
4.7      Adoption du Règlement No 909-10 – Pourvoyant à l’appropriation d’un         

    montant par un emprunt pour couvrir les frais de refinancement de certains  
    règlements d’emprunt pour l’année 2010;      

 
 

5-    Dérogation mineure : 
  

6-  Permis : 
 

6.1     Permis recommandés par le CCU; 
 
 
 



 
 

7-   Décisions du Conseil : 
 

7.1    Adjudication d’une émission d’obligations à la suite des demandes de  
   soumissions publiques (Ajournement du 22 février); 
 

7.2   Résolution de concordance (Ajournement du 22 février); 
 
7.3    Résolution de courte échéance (Ajournement du 22 février); 

 
7.4    Demande de permis d’alcool – Casino de Charlevoix; 
 
7.5    Vente de terrain – Lot 3 697 428  –  110, rue des Lunes; 

 
7.6    Vente de terrain – Lot 3 697 437  –  155, rue des Hauts-Bois; 

 
7.7    Vente de résidus de terrains – Lots arrières des propriétés du  

     Boulevard  Kane et de  la rue Jean-Lefèvre; 
 

7.8    Résolution à la MRC de Charlevoix-Est –  Inscription terrains vagues  
    desservis au sommaire du rôle 2011-2012 et 2013; 
 
7.9 Cession par la Ville de La Malbaie d’un résidu de terrain – secteur   

Côte Bellevue; 
 

7.10 Autorisation de facturer des travaux de démolition sur le Boulevard De 
Comporté; 

 
7.11 Autorisation d’utiliser une portion de route pour un rallye automobile; 

 
7.12 Résolution d’autoriser la Directrice Générale Adjointe à signer 

l’entente de collaboration avec le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs; 

 
7.13 Reconnaissance de l’installation électrique souterraine au Terrasse 

Cap-à-l’Aigle; 
 

7.14 Signature de l’Entente avec la SPCA et nomination d’un                    
représentant de la Ville sur le groupe de travail créé par la SPCA; 

 
7.15 Autorisation de signature demande de subvention – Plan de mobilité 

active; 
  

8-  Adjudication de contrats : 
 

9-  Recommandations de paiements : 

10-   Chèques à ratifier au  31 janvier 2010 : 

          Année 2009 : 

  Accès D :  
 Règl. # 880 : 
  

     20 149.84 $ 
       7 499.64 $ 
   ____________ 
     27 649.48 $ 

 
 
  TOTAL 

      
        
 
 
 
 
 



   Année 2010 : 
  
 Fonds d’administration :              150.00 $ 
                Accès D :                                96 966.59 $ 
                Dépôt direct :                          18 613.66 $ 
                                              ___________ 
  TOTAL                                   115 730.25 $  
 

11-    Comptes à payer au 31 janvier 2010 : 
 
                Année 2009 :

    
   Fonds d’administration :  
   Dépôt direct : 
   Règl. # 870 : 
   Règl. # 872 : 
   Règl. # 893 : 
   Règl. # 899 : 
    

      
      24 456.12 $ 
           136.49 $ 
           499.38 $ 
        5 981.44 $ 
             17.72 $ 
           720.01 $ 
  ____________ 

 
     
 
 
 
 
 
    TOTAL            31 811.16 $ 
 
 Année 2010 : 
 
          Fonds d’administration:        154 663.55 $ 
          Dépôt direct :                     18  611.73 $ 
                                                            ____________ 
                TOTAL                     173 275.28 $   
 
  12-     Salaires du mois de janvier 2010 :   294 869.55 $; 
 
     13-     Divers : 
 
  13.1  Embauche de nouveaux employés; 
    
 14-     Correspondance;

 15-     Période de questions; 
 
 16-     Ajournement de la séance au 22 février 2010; 
 
      N.B. :   Une séance d’étude sera tenue à 18 h 30. 


